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 n° 134 732 du 9 décembre 2014 

dans l’affaire X /  

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 février 2013, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, prise le 

10 janvier 2013 et de l’ordre de quitter le territoire délivré le 10 janvier 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

     

Vu l’ordonnance du 30 septembre 2014  convoquant les parties à l’audience du 12 novembre 2014. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me T. DESCAMPS, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La partie requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la 

base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 le 16 mars 2012.  

 

1.2. La partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de cette demande le 10 janvier 2013. 

Cette décision a été notifiée, avec un ordre de quitter le territoire, le 23 janvier 2013. Il s’agit des actes 

attaqués, lesquels sont motivés comme suit :  

 

 « A l'appui de sa demande de régularisation, le requérant invoque une impossibilité financière et 

matérielle empêchant l'achat de billet aller/retour et rendant difficile tout retour au pays d'origine. 

Cependant, il ne démontre pas qu'il ne pourrait se faire aider financièrement par des amis ou et se faire 
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héberger par des amis ou de la famille au pays d'origine, Or, relevons qu'il incombe au requérant 

d’étayer son argumentation (C.E, du 13 juil .2001 na 97.866). Aucune circonstance exceptionnelle n'est 

démontrée. 

 

Le requérant évoque son intégration ainsi que le respect de sa vie sociale et amicale en Belgique en 

parallèle à l'article 8 de la cedh, Or, notons qu'un retour au Maroc en vue de lever les autorisations 

requises pour permettre son séjour en Belgique, ne constitue pas une violation de cet article de par son 

caractère temporaire et cet élément ne constitue pas une circonstance exceptionnelle. De plus, une 

séparation temporaire du requérant d'avec ses attaches en Belgique ne constitue pas une ingérence 

disproportionnée dans le droit à sa vie privée et n'implique pas une rupture de ses liens en Belgique, 

mais lui impose seulement une séparation d'une durée limitée en vue de régulariser sa situation. 

Considérons en outre que ledit article ne s’oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour 

l'entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire ; qu'en imposant aux étrangers, dont te séjour est 

devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d'origine pour y demander, auprès du 

poste diplomatique compétent l'autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le législateur 

entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité de leur situation et que la 

clandestinité soit récompensée ; que rien ne permet de soutenir que cette obligation serait 

disproportionnée par rapport à l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie privée du requérant et 

qui trouve son origine dans son propre comportement (...) (C.E,, 25 avril 2007; n*170.486). 

 

Quant au fait qu'il ne représente pas de danger pour l'ordre public, cet élément ne constitue pas 

raisonnablement une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire 

vers le pays d'origine étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un chacun et qu'il 

s'agit même d'une condition nécessaire à quelque autorisation de séjour que ce soit Soulignons 

toutefois que le fait de résider illégalement en Belgique constitue une infraction à la loi du 15.12.1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers» 

 

S’agissant de l’ordre de quitter le territoire :  

 

« En vertu de l'article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1960 précitée : 

 

01° il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 : 

Le passeport produit parte requérant n'est pas revêtu d'un visa valable ; ». 

 

2. Intérêt à agir 

 

2.1. En l’espèce, il ressort du dossier administratif que la partie requérante a été rapatriée dans son 

pays d’origine en date du 21 juin 2014.. 

 

2.2. Comparaissant à l’audience du 12 novembre 2014 et interpellée au sujet de son intérêt au recours, 

la partie requérante s’en réfère à la sagesse du Conseil.  

 

2.3. Le Conseil rappelle, d’une part, que l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de 

l’annulation postulée, la disparition du grief causé par l’acte entrepris (P. LEWALLE, Contentieux 

administratif, Bruxelles, Ed. Larcier, 2002, p. 653, n°376), et d’autre part, que le recours n’est recevable 

que si l’annulation est susceptible de profiter personnellement à la partie requérante. Sa situation, de fait 

ou de droit, doit s’en trouver améliorée (M. Leroy, Contentieux administratif, 3ème éd., Bruxelles, 

Bruylant, 2004, p. 479). 

 

2.4. Or, force est de constater que la partie requérante ne justifie plus d’un intérêt au recours dès lors 

qu’elle a été rapatriée et qu’elle agissait contre une décision afférente à une demande d’autorisation de 

séjour conditionnée par la présence du demandeur sur le territoire belge. 

 

2.5. Dès lors, il convient de constater que le recours est irrecevable pour défaut d’intérêt actuel. 

 

3. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté-royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 



  

 

 

CCE X - Page 3 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf décembre deux mille quatorze par : 

 

 

Mme M. BUISSERET,    président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

 Mme S. VAN HOOF,    greffier assumé. 

 

 

Le greffier,        Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. VAN HOOF      M. BUISSERET 


